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n° 212 034 du 6 novembre 2018

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 juillet 2017 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 juin 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 10 octobre 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. AVALOS DE VIRON loco Me M.

GRINBERG, avocat, et L. UYTTERSPROT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne (Guinée-Conakry), d’origine ethnique peule

et de confession musulmane. Vous affirmez être né le 10 juin 1999 à Conakry. Vous déclarez n’avoir

aucune affiliation politique et dites être membre d’une association Goha.

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Vous étiez commerçant à Conakry. Le 09 octobre 2015, des malinkés saccagent plusieurs magasins,

dont le vôtre. Suite à cela, vous partez ouvrir un nouveau magasin en Guinée équatoriale, d’où vous
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introduisez une demande de visa pour l’Espagne, en janvier-février 2016 ; visa qui ne vous a pas été

délivré. Vous revenez vivre en Guinée- Conakry en mars 2016. Le 10 juin 2016, des militaires

débarquent à votre domicile et arrêtent votre père, policier à Matoto. Vous n’avez plus aucune nouvelles

de lui depuis lors. Le 11 septembre 2016, des militaires viennent à votre domicile vous arrêter car ils

vous accusent de savoir où se trouve votre père, lequel s'est visiblement évadé entre temps. Vous êtes

emmené au camp Alpha Yaya. Vous y restez jusqu’au 25 octobre 2016, date à laquelle vous vous

évadez grâce à la complicité d’un militaire que vous avez monnayé.

Vous vous réfugiez chez un ami jusqu’au 18 décembre 2016, date à laquelle vous embarquez dans un

avion, muni de documents d’emprunts, à destination de la Belgique. Vous pénétrez sur le territoire belge

le 19 décembre 2016 et demandez l’asile le lendemain.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez les documents suivants : un certificat médical établi le

03 mars 2017 par le Docteur [J. V. d. D.].

B. Motivation

D’emblée, concernant votre minorité alléguée, le Commissariat général renvoie à la décision prise en

date du 18 janvier 2017 par le service des Tutelles relatives au test médical de détermination de l’âge

conformément aux articles 3§2, 2°, 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24

décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de cette

décision qu’il n’est pas permis de vous considérer comme mineur, le test de détermination de l’âge

indiquant que vous seriez âgé de 20,3 ans, avec un écart-type de 2 ans. Le Commissariat général

constate que vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision, laquelle est devenue

définitive. En conséquence, il est légalement établi que ni les dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la

loi-programme du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés »

ni la Convention internationale relative aux droits de l’enfant ne peuvent vous être appliquées.

Il ressort ensuite de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de convaincre le Commissariat général qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre d’être emprisonné, voire même tué,

par vos autorités parce que celles-ci vous accusent de savoir où se trouve votre père, activement

recherché au pays (audition, 02/03/17, pp. 11-13 & audition, 30/03/17, p. 5).

Cependant, une accumulation d’imprécisions et de méconnaissances dans vos propos empêche le

Commissariat général de croire en la réalité des faits invoqués et, partant, au bien-fondé de la crainte

qui en découle.

Tout d’abord, il ressort de vos déclarations que vous liez l’ensemble de vos problèmes à ceux votre

père, lequel serait activement recherché par vos autorités en raison du fait qu’il aurait participé à une

enquête policière sur les débordements qui ont éclaté à Conakry le 09 octobre 2015 (audition, 30/03/17,

pp. 5-6). Cependant, le Commissariat général relève que vous n’avez pas été en mesure d’apporter les

précisions les plus élémentaires au sujet desdits problèmes de votre père, si bien que le Commissariat

général n’est pas tenu de les considérer comme établis.

En effet, à ce sujet, vous racontez spontanément que votre père vous a annoncé, en décembre 2015,

avoir été intégré à une enquête policière relative aux faits du 09 octobre 2015 ; que celui-ci vous a dit

être convaincu que les militaires eux-mêmes avaient participé aux saccages des magasins en octobre

2015 et, enfin, poursuivez-vous, le 10 juin 2016, des militaires sont arrivés au domicile familial en vue

d’arrêter votre père (audition, 30/03/17, pp. 5-6). Or, invité par la suite à communiquer, à plusieurs

reprises, tous les éléments d’informations dont vous disposez au sujet des problèmes de votre père et

de son rôle au sein de l’enquête dans laquelle il fut impliquée, vous vous êtes limiter à des

considérations très générales.

Ainsi, il ressort de vos déclarations que vous ignorez les réelles raisons de l’arrestation de votre père.

Vous supposez uniquement que celle-ci découle de son insistance à exiger auprès des autorités, dans
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le cadre de son enquête policière, le dédommagement des peuls dont les magasins ont été saccagés le

09 octobre 2015 (audition, 30/03/17, p. 9). Cependant, interrogé quant à savoir ce que vous pouvez dire

sur ce que votre père entreprenait pour demander le dédommagement des peuls, vous répondez

comme suit : « Je ne sais pas. À moi, il ne m’a pas raconté concrètement ce qu’il faisait dans son boulot

là-bas » (audition, 30/03/17, p. 9). Et, en effet, interrogé quant à savoir ce que votre père faisait

réellement dans le cadre de cette enquête, vous affirmez ne rien savoir en dire, à l’exception du fait qu’il

était convaincu que les militaires avaient pris part aux exactions (audition, 30/03/17, pp. 9-10). Vous

ignorez ainsi la mission ou le rôle précis de votre père dans cette enquête ; ne fournissez aucune

précision sur les « preuves » compromettantes que votre père aurait à l’encontre des militaires ; ne

savez pas non plus exactement quand est-ce que votre père a été intégré à l’enquête policière, vous

contentant de dire que celui-ci vous l’a annoncé en décembre 2015 ; vous n’êtes pas non plus en

mesure de fournir l’identité des autres personnes impliquées dans l’enquête et ; enfin, vous ignorez

également les conclusions auxquelles l’enquête aurait abouti (audition, 30/03/17, pp. 9-10). Si vous

affirmez avoir entendu au journal, vers juin 2016, qu’un policier a été abattu chez lui, vous n’avez pas

été en mesure d’étayer davantage vos déclarations, et avez même admis ne pas savoir réellement si

cet assassinat était lié à l’enquête policière à laquelle votre père participait (audition, 30/03/17, p. 10-

11).

Certes, le Commissariat général prend en compte le fait que vous n’étiez vous-même pas directement

impliqué dans cette enquête policière d’une part et, d’autre part, que vous vous trouviez pendant une

partie de cette période en dehors de votre pays d’origine (jusqu’en mars 2016). Cependant, dès lors que

vous liez l’ensemble de vos problèmes au fait que votre père aurait été arrêté et est désormais

activement recherché depuis son évasion à cause de son implication au sein de cette enquête policière,

le Commissariat général estime qu’il était en droit d’attendre de votre part plus de précision, ou du

moins des propos autrement plus étoffés à ce sujet. Or, tel n’est pas le cas. Malgré le fait que vous ayez

été interrogé à de multiples reprises sur l’enquête auquel votre père aurait pris part, vos propos sont

restés vagues et peu circonstanciés, de sorte que l’indigence de vos déclarations concernant la

participation de votre père à cette enquête policière empêche le Commissariat général de considérer

celle-ci comme établie.

Par conséquent, dès lors qu’il ne peut être établi que votre père a participé à cette enquête policière, le

Commissariat général ne peut croire à l’arrestation et la détention subséquentes de votre père. Partant,

il ne peut prêter davantage de crédit au fait que vous auriez vous-même été arrêté et détenu par vos

autorités à cause de ces faits en question.

Le Commissariat général est en outre renforcé dans sa conviction par le caractère peu circonstancié de

vos déclarations relatives à votre détention.

Ainsi, s’agissant de votre détention au camp Alpha Yaya du 11 septembre au 25 octobre 2015, relevons

d’abord que vous n’en dites rien lors de votre récit libre, à l’exception du fait que vous auriez été

maltraité régulièrement et contraint de nettoyer tous les matins les bureaux et la petite cour (audition,

30/03/17, p. 6). Invité par la suite à parler de manière plus détaillée au sujet de votre détention et de vos

conditions de détention, vous rappelez les éléments susmentionnés, et précisez simplement n’avoir pas

eu à manger pendant les deux premiers jours de votre détention ; devoir vous coucher sur le sol ; ne

recevoir à manger qu’un jour sur deux de la bouillie et du pain ; être tombé malade et devoir faire vos

besoins dans votre cellule (audition, 30/03/17, pp. 12-13). Convié à amplifier vos déclarations, vous

revenez uniquement sur vos maltraitances. Face à l’Officier de protection qui vous demande si vous

souhaitez apporter d’autres précisions sur votre détention en dehors des faits de maltraitance, vous

évoquez les motifs d’arrestation de deux de vos codétenus, pour poursuivre ensuite sur des

considérations générales sur l’état de la justice en Guinée (audition, 30/03/17, p. 13). Invité encore à

parler de vos occupations quotidiennes pendant cette détention de près d’un mois et demi, vous

expliquez que vous restiez dans votre cellule où vous discutiez avec vos codétenus, et que vous

réalisiez les tâches lorsque les gardiens vous le demandaient (audition, 30/03/17, p. 14). Invité dès lors

à dire tout ce que vous appris au sujet de vos codétenus avec qui vous discutiez, vous évoquez à

nouveau les motifs pour lesquelles deux de vos codétenus ont été arrêtés et, Ensuite, vous déclarez

qu’un autre codétenu était malade, ce que vous expliquez ensuite en raison des privations de nourriture

dont vous faisiez tous l’objet (audition, 30/03/17, p. 14). Vous ne fournissez plus d’autres détails au sujet

de vos codétenus, avec qui vous passiez vos journées à discuter lors de votre détention (audition,

30/03/17, pp. 14-15). De même, à la question de savoir ce que vous savez dire au sujet des gardiens,

vous racontez que ces derniers changeaient souvent ; qu’ils portaient des tenues militaires et, enfin, que
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l’un d’eux – celui qui vous a aidé à vous évader – était plus gentil en vous offrant de la nourriture la nuit

en cachette (audition, 30/03/17, p. 14).

Il s’agit de l’ensemble de vos dires concernant votre détention d’un mois et demi au camp Alpha Yaya.

Aussi, bien que de nombreuses questions vous ont été soumises au sujet de votre détention, force est

de constater que vos déclarations ne révèlent pas de sentiment de vécu personnel. Or, le Commissariat

général estime qu’il pouvait raisonnablement attendre de votre part des propos plus consistants et

circonstanciés que ceux que vous avez fournis. Par conséquent, vos explications relatives à votre

détention poursuivent de discréditer votre récit d’asile.

À cela s’ajoute que, si vous précisez être activement recherché par vos autorités depuis votre évasion,

vous n’avez pas été en mesure d’étayer une telle affirmation de manière circonstanciée. En effet, alors

que vous dites que votre oncle vous précisait lors de votre période de refuge que les autorités vous

recherchent activement au pays, vous vous bornez à ce sujet à dire que des militaires sont venus «

plusieurs fois dans mon quartier » (audition, 30/03/17, p. 6). Invité à fournir plus de détails sur ce que

votre oncle vous a dit au sujet de ces visites, vous répondez comme suit : « Il m’avait dit que c’était des

militaires, qu’ils sont venus dans des pick-up » ; et, à la question de savoir s’il vous a donné d’autres

précisions, vous répondez de manière catégorique : « Non » (audition, 30/03/17, p. 6). Vous admettez

vous-même n’avoir pas cherché à obtenir davantage d’informations à ce sujet (audition, 30/03/17, p. 6).

Or, outre l’absence totale de volonté dont vous avez manifestement fait preuve pour vous enquérir de

plus d’informations au sujet des recherches dont vous dites avoir fait l’objet en Guinée (ce qui paraît

incompatible avec le comportement d’une personne se trouvant dans une telle situation), le

Commissariat général constate que vous n’êtes pas en mesure de fournir des informations précises et

circonstanciées sur lesdites recherches dont vous feriez l’objet en Guinée. De sorte, cet élément

continue de discréditer de votre récit d’asile.

Enfin, relevons que ladite décision ne remet nullement en cause le fait que vous étiez commerçant et

que, dans le cadre des débordements ayant éclaté le 09 octobre 2015, votre magasin a été saccagé.

Cependant, aussi dommageable soit la situation, force est de constater que les exactions commises en

ce jour d’octobre 2015 ne vous visaient aucunement de manière personnelle, mais que les

commerçants, dont le commerce est situé au lieu où ont éclaté les débordements, ont tous, de manière

générale, vu leurs biens être saccagés, quel que soit d’ailleurs leur ethnie puisque, de vos propres

aveux, des commerçants malinkés ont également été touchés (« les commerçants malinkés qui avaient

été victimes collatérales », audition, 30/03/17, p. 8). Dans ces circonstances, force est de constater que,

sans être remis en cause, ce fait ne peut constituer un motif valable susceptible de vous faire bénéficier

de la protection internationale.

Après, s’agissant des discriminations dont les peuls font l’objet en Guinée selon vous, il ressort des

informations à la disposition du Commissariat général qui sont jointes au dossier administratif (voir farde

« Information des pays », COI Focus Guinée : « La situation Ethnique », 27 mai 2016), le pays est

majoritairement composé de trois ethnies importantes : les Peuls, les Malinkés et les Soussous. D’un

point de vue de la population, la mixité ethnique a été et est toujours une réalité en Guinée. En effet, les

sources consultées font état d’une cohabitation pacifique entre les différentes communautés. Les

mariages mixtes sont fréquents. D’un point de vue de la composition ethnique des forces de l’ordre,

toutes les ethnies y sont représentées même si on constate un certain favoritisme ethnique des

Malinkés (ethnie du Président actuel). D’un point de vue politique, lors les élections présidentielles de

2010, les deux principaux prétendants, Cellou Dalein Diallo de l’UFDG, parti majoritairement peul et

Alpha Condé du RPG, parti majoritairement malinké, ont instrumentalisé l’aspect ethnique à des fins

politiques et cela s’est confirmé lors des élections législatives de septembre 2013 et lors des élections

présidentielles d’octobre 2015. En effet lors de ces dernières et durant la campagne qui a précédé, des

violences ont éclaté entre les partisans des deux camps, pouvoir et opposition. Ces violences ont été

réprimées plus violemment vis-à-vis des militants de l’UFDG, parti majoritairement peul, que vis-à-vis

des militants du RPG, parti majoritairement malinké. Ainsi, il ressort des informations objectives que

c’est le fait de s’opposer politiquement, de participer à des activités à connotation politique, que l’on soit

Peul ou non, qui est d’abord à prendre en considération dans l’analyse de la crainte de persécution

alléguée. La seule appartenance à l’ethnie peule en l’absence de profil d’opposant politique considéré

comme crédible ne suffit pas à établir l’existence d’une crainte fondée de persécution. Or, vous n’avez

vous-même fait état d’aucun engagement politique (audition, 02/03/17, p. 6) et n’avez pas été en

mesure d’individualiser une crainte individuelle en rapport avec votre ethnie peule, vos propos à ce sujet

se bornant à évoquer des considérations générales sur la situation des peuls en Guinée : « Les

malinkés et les peuls ne s’entendent pas, ce n’est pas un problème avec seulement moi. Ils ne
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s’entendent pas » et « tous les peuls ont eu les mêmes problèmes dans l’intérieur du pays » (audition,

02/03/17, p. 14). En conséquence, le Commissariat général constate que votre ethnie peule ne

constitue pas un motif valable susceptible de vous faire bénéficier de la protection internationale.

Enfin, vous dites également avoir été agressé en 2010 par des malinkés dans le cadre d’un mouvement

de foule s’étant tenu au lendemain de la proclamation des résultats de l’élection présidentielle (audition,

02/03/17, p. 13). Le Commissariat général ne remet pas en cause cet élément, sans que pour autant il

soit de nature à vous faire bénéficier de la protection internationale. Il ressort en effet de vos

déclarations que ce fait remonte à 2010, que cela ne vous a ensuite aucunement empêché de vivre

normalement en Guinée pendant plus de six ans ; que vos agresseurs ne vous ont pas, en 2010,

spécifiquement visé, mais que vous avez été blessé dans le cadre d’une rixe ayant éclaté en cette

journée et, enfin, que vous n’avez plus rencontré le moindre problème avec vos agresseurs par la suite

(audition, 02/03/17, pp. 13-14).

Le certificat médical établi le 03 mars 2017 par la Docteur [J. V. d. D.] (cf. Farde « Documents »,

pièce 1) ne saurait inverser le sens de la présente décision. Celui-ci atteste de la présence de multiples

cicatrices sur votre corps. Si ce document constitue une pièce documentaire importante à prendre en

compte dans l’appréciation de votre récit d’asile, celui-ci ne saurait à lui seule rétablir la crédibilité de

votre récit d’asile que le Commissariat général a estimé devoir lui faire défaut pour toutes les raisons

exposées ci-dessus. En effet, s’agissant de l’attestation médicale, le Commissariat général ne met

nullement en cause l’expertise médicale d’un membre du corps médical ou paramédical, spécialiste ou

non, qui constate les séquelles d’un patient et qui, au vu de leur gravité, émet des allégations quant à

leur origine ; par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ne peut pas établir avec certitude les

circonstances factuelles dans lesquelles ces séquelles ont été occasionnées. En l’espèce, le contenu de

l’attestation déposée se base essentiellement sur vos propres déclarations et ne permet aucunement

d’établir que les événements à l’origine des séquelles y constatées sont ceux que vous invoquez à

l’appui de votre demande d’asile, mais que vos déclarations empêchent de tenir pour établis. En tout

état de cause, cette attestation ne permet pas de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit

concernant les éléments vous ayant conduit à quitter votre pays d’origine.

Vous déclarez n’avoir rencontré aucun autre problème (ni avec vos autorités, ni avec un particulier)

avant votre départ du pays, et n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande d’asile

(audition, 02/03/17, p. 13 & audition, 30/03/17, p. 5).

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision
entreprise.

2.2. La partie requérante invoque notamment la violation de l’article 1er, section A, § 2, de la
Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,
relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés la Convention de Genève), ainsi que des
articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980).

2.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des
circonstances particulières de la cause. Elle sollicite l’octroi du bénéfice de doute et l’application de la
présomption prévue à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.
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2.4. À titre principal, elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le
Conseil) de reconnaitre la qualité de réfugié au requérant, à titre subsidiaire, d’annuler la décision
attaquée et, à titre infiniment subsidiaire, d’octroyer la protection subsidiaire au requérant.

3. Documents nouveaux

La partie requérante joint à sa requête un rapport international de 2014 sur la situation ethnique en

Guinée ainsi qu’un rapport international de 2016-2017 sur la situation générale en Guinée.

4. L’examen du recours

4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié» s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison

d’imprécisions et de méconnaissances dans ses déclarations, particulièrement en ce qui concerne les

problèmes rencontrés par son père, la détention qu’il a subie et les recherches dont il affirme avoir fait

l’objet.

Par contre, la décision attaquée ne met pas en cause les exactions dont le requérant a été victime en

octobre 2015, mais estime que celui-ci n’était pas personnellement visé par ces violences. Dès lors,

elle considère que ces faits ne constituent pas un motif valable justifiant l’octroi d’une protection

internationale.

Elle estime encore que la seule appartenance à l’ethnie peule, en l’absence de profil d’opposant

politique considéré comme crédible, ne suffit pas à établir l’existence d’une crainte fondée de

persécution. Dès lors, elle considère que l’ethnie peule du requérant ne constitue pas un motif valable

justifiant l’octroi d’une protection internationale.

Enfin, elle ne met pas en cause l’agression dont le requérant a été victime en 2010 mais elle constate

que ces faits n’ont pas empêché le requérant de vivre normalement durant six ans en Guinée. Dès lors,

elle estime que ce fait ne constitue pas un motif valable justifiant l’octroi d’une protection internationale.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, la partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas

démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Enfin, l’attestation médicale est jugée inopérante.

4.3. La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que la partie défenderesse a faite de sa

demande d’asile et de l’existence d’une crainte de persécution dans son chef. Elle reproche à la partie

défenderesse une lecture partielle et subjective des déclarations du requérant. Elle estime que le récit

d’asile du requérant est suffisamment détaillé et précis, compte tenu du profil du requérant et de la

nature des problèmes allégués. Dès lors, elle considère qu’il doit être tenu pour établi.

La requête introductive d’instance insiste sur le jeune âge du requérant, sur son profil particulier, sur la

nature particulière des relations avec son père, sur les circonstances entourant l’enquête à laquelle a

participé son père, sur les circonstances de l’évasion du requérant ainsi que sur la situation ethnique en

Guinée. Elle estime qu’il convient de prendre en compte l’ensemble de ces éléments dans l’évaluation

du bien-fondé de la demande d’asile du requérant.

En outre, elle estime que le requérant a livré des informations précises et détaillées au sujet des

circonstances de son arrestation, de sa détention et des recherches dont il fait l’objet.
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Elle insiste encore sur les maltraitances dont le requérant a fait l’objet et estime que celles-ci sont

attestées par le document médical déposé au dossier administratif.

Enfin, elle considère que le requérant ne pourra pas bénéficier d’une défense équitable dans son pays

d’origine.

4.4. Après examen du dossier administratif et de la requête, le Conseil ne peut pas se rallier à

l’entièreté de la motivation de la décision entreprise. Il estime, en effet, que certains des motifs de la

décision attaquée ne résistent pas à l’analyse.

Le Conseil rappelle, que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Le Conseil rappelle en outre le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé HCR),

Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196 (ci-après dénommé Guide des procédures et critères)). Si, certes, la notion de

preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Le paragraphe 203 du même Guide précise toutefois qu’il « est possible qu’après que le demandeur se

sera sincèrement efforcé d’établir l’exactitude des faits qu’il rapporte, certaines de ses affirmations ne

soient cependant pas prouvées à l’évidence. Comme il est indiqué ci-dessus (paragraphe 196), un

réfugié peut difficilement « prouver » tous les éléments de son cas et, si c’était là une condition

absolue, la plupart des réfugiés ne seraient pas reconnus comme tels. Il est donc souvent nécessaire

de donner au demandeur le bénéfice du doute ».

Dès lors, sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question à trancher au

stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le demandeur a

ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la Convention de

Genève ; si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en règle, une étape

nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la question en elle-

même ; dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui

sont, par ailleurs, tenus pour certains.

4.5. En l’espèce, le Conseil observe que le requérant soutient être d’origine ethnique peule. Il

observe également que le requérant explique avoir été agressé en 2010 par des malinkés dans le

cadre d’un mouvement de foule s’étant tenu au lendemain de la proclamation des résultats de l’élection

présidentielle et avoir subi des exactions en octobre 2015 lors du saccage de magasins par des

malinkés à Conakry. Il constate que ces événements ne sont pas mis en cause par le Commissaire

général.

Ensuite, le Conseil constate que le requérant soutient avoir connu des problèmes en lien avec ceux que

son père a rencontrés suite à sa participation à une enquête policière, avoir été détenu et faire l’objet

de recherches ; ces éléments ne sont pas tenus pour établis par la partie défenderesse.

4.6. Pour sa part, le Conseil estime que les déclarations du requérant ne sont pas aussi évasives que

ne le soutient la décision attaquée. Il observe d’ailleurs que certaines informations et détails livrés par le

requérant sont repris par la partie défenderesse elle-même dans sa décision, notamment en ce qui
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concerne l’arrestation et la détention du requérant. Il estime en outre que les déclarations du requérant

reflètent un certain sentiment de vécu concernant ces événements.

Aussi, au vu des informations générales mises à disposition par les parties, le Conseil constate que la

situation sécuritaire, politique et ethnique qui prévaut actuellement en Guinée, doit inciter les instances

d’asile à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes d’asile des personnes

originaires de Guinée, et particulièrement des peuls guinéens.

Au vu de ces éléments, dès lors que la partie défenderesse ne met pas en cause les problèmes à

caractère ethnique rencontrés par le requérant en 2010 et en 2015, le Conseil estime que la partie

défenderesse ne peut pas légitimement et valablement exclure le fait que la détention du requérant est

en lien avec son origine ethnique peule.

Dès lors, si certaines imprécisions et méconnaissances sont légitimement relevées par la partie

défenderesse, elles ne suffisent pas à mettre en cause l’ensemble du récit du requérant qui présente

une dimension vécue sur plusieurs aspects ; le Conseil relève le profil particulièrement vulnérable du

requérant et considère que le bénéfice du doute doit lui profiter concernant la crédibilité des éléments

principaux de son récit d’asile, à savoir les problèmes rencontrés par son père, son arrestation et sa

détention ainsi que les recherches menées à son encontre.

4.7. Conformément à l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le fait qu'un demandeur a déjà été

persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes

d'une telle persécution ou de telles atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte

fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe

de bonnes raisons de penser que cette persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En

l’espèce, la présomption instaurée par l’article 48/7 de ladite loi trouve à s’appliquer dans la mesure où

le Conseil considère que la partie requérante établit avoir fait l’objet de persécutions et que la partie

défenderesse n’explique pas de façon convaincante pourquoi les exactions et les violences dont le

requérant a été victime ne se reproduiront pas.

4.8. Dès lors, au vu de l’ensemble de ces éléments, le Conseil estime qu’est fondée dans le chef du

requérant sa crainte de persécution du fait de son appartenance à l’ethnie peule.

4.9. La crainte du requérant s’analyse comme une crainte d’être persécuté en raison de son

appartenance à un groupe ethnique déterminé, à savoir l’ethnie peule, au sens du critère de

rattachement de la race, prévu par la Convention de Genève et défini par l’article 48/3, § 4, a, de la loi

du 15 décembre 1980.

4.10. En conséquence il y a lieu de réformer la décision attaquée et de reconnaître la qualité de

réfugié au requérant.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La qualité de réfugié est reconnue à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six novembre deux mille dix-huit par :
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M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


